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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 10 avril 2019, un bruit anormal provenant de l’écureur1 est décelé. Un travailleur s’affaire à rechercher 
la défectuosité de l’écureur, qui est source du bruit, en ouvrant d’abord la trappe d’une des stalles de 
l’écurie. Il entre ensuite dans l’abri de la montée d’écureur située à l’extérieur. Quelques minutes plus 
tard, le travailleur est retrouvé dans l’abri, coincé entre un mur et une palette de l’écureur.   
 

Conséquences 

Le travailleur décède.  
 

    

Photos 1 et 2 : 
Abri de la montée d’écureur – section dans laquelle est retrouvé le travailleur 

 
 

  

                                                 
1 Nettoyeur d’écurie : dispositif mécanique servant à évacuer le fumier grâce à des palettes entraînées 
par une chaîne. 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4288073 RAP1276556 

 

9180-8840 Québec inc., 10 avril 2019 Page 2 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes : 
 

• Alors qu’il effectue une recherche de défectuosité sur l’écureur en fonction, le travailleur est 
entraîné et coincé mortellement dans une zone dangereuse;  
 

• La gestion des travaux de réparation de l’écureur est déficiente, car aucune méthode de contrôle 
des énergies n’est mise en place.  
 

Mesures correctives 

À la suite de l’accident de travail, la CNESST a interdit la mise sous tension de l’installation électrique 
de l’écureur (RAP9126445 émis le 10 avril 2019).  

Le 26 avril 2019, à la suite de la mise en place par l’employeur d’une procédure de cadenassage du circuit 
électrique de l’écureur et d’une expertise sur ce circuit par la CNESST, celle-ci en autorise la remise sous 
tension. Cette autorisation est consignée au rapport d’intervention RAP1261809 daté du 26 avril 2019. 
Ce rapport fait également mention des exigences suivantes :  

• L’employeur doit former les travailleurs concernés sur la méthode de cadenassage élaborée; 

• L’employeur doit mettre en place des moyens de contrôle pour s’assurer de l’application de la 
procédure de cadenassage. 

L’employeur s’est conformé à ces demandes.  

 

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4288073 RAP1276556 

 

9180-8840 Québec inc., 10 avril 2019 Page 3 

SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement  

L’entreprise 9180-8840 Québec inc. (ci-après désignée sous la raison sociale Ferme Rive Sud) est 
spécialisée dans l’élevage et la reproduction de chevaux pour des compétitions de sauts d’obstacles. 
Ferme Rive Sud offre des services de pension, de soins et d’entraînement de chevaux ainsi que des 
cours d’équitation spécialisés pour la compétition.  

L’entreprise est dirigée par [ A ] assisté [ … ]. L’établissement emploie [ … ] travailleurs non 
syndiqués. Toutefois, le nombre de travailleurs varie en fonction des périodes de l’année et des 
besoins. Certains travailleurs ont un statut permanent et d’autres sont saisonniers. L’horaire de 
travail est variable en fonction des tâches à accomplir.  

L’employeur collabore également avec une école offrant entre autres de l’enseignement spécialisé 
et des stages favorisant l’insertion en emploi. [ … ].  

L’employeur fait aussi appel à des sous-traitants notamment pour l’entraînement des chevaux et, à 
l’occasion, les clients peuvent également prêter main-forte pour des travaux particuliers.  

La structure organisationnelle de la Ferme Rive Sud est la suivante : 

 

 

 

 

[ … ] 

 

 

 

 

Figure 1 : Organigramme représentant la structure hiérarchique de la Ferme Rive Sud 

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

L’entreprise n’a aucun mécanisme de participation formel en santé et sécurité du travail autre que 
des communications verbales avec les travailleurs pour certaines directives. 
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2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’entreprise fait partie du secteur d’activité économique (026) « Agriculture ». La Loi sur la santé 
et la sécurité du travail n’exige pas de mécanismes de prise en charge règlementaires en santé et 
sécurité du travail (programme de prévention, comité de santé et sécurité du travail, représentant 
à la prévention) pour les établissements de ce secteur d’activité. 

Il n’existe pas de structure formelle en santé et sécurité au travail au sein de l’entreprise.  

Les travailleurs nouvellement engagés sont accueillis par [ A ] ou [ B ]. Ils reçoivent verbalement 
certaines directives et consignes de sécurité relatives au travail, notamment les moyens préventifs 
à appliquer au contact des chevaux de même que le comportement et l’approche à adopter lors du 
déplacement des animaux ou lors de leurs soins. Par la suite, ils suivent une formation par 
accompagnement avec un travailleur plus expérimenté dans les travaux à effectuer à la ferme 
jusqu’à ce qu’ils soient en mesure d’effectuer leur travail de manière autonome. 

Il n’y a pas de procédures de travail formelles accessibles sur les lieux de travail. Aucune 
procédure décrivant les méthodes de contrôle des énergies, tel le cadenassage, n’est élaborée pour 
les travaux d’entretien, d’inspection, de réparation ou de déblocage de l’écureur. Quelques 
directives verbales spécifiques aux interventions à faire sur l’écureur, dont celle de fermer le 
circuit électrique, sont données aux travailleurs. Toutefois, l’employeur ne prévoit pas de moyens 
de contrôle pour s’assurer du respect de cette directive et sa mise en application par les travailleurs 
n’est pas uniforme.  
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’établissement est situé au 1200, chemin des Patriotes Nord, à Mont-Saint-Hilaire. Il regroupe 
notamment l’écurie principale, l’écurie moyenne et l’écurie de reproduction (photos 3 et 4). 

 
        Source : Google Maps, modifiée par la CNESST 

Photos 3 et 4 : Vue aérienne de la Ferme Rive Sud 
 

L’écurie principale comprend 26 stalles (photo 5), alors que la moyenne et celle de reproduction 
ont chacune 6 stalles.  

 

Photo 5 : Allée centrale et stalles de l’écurie principale 
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La ferme héberge autant les chevaux en propriété que ceux des clients. Le nombre de chevaux en 
pension est différent d’une saison à l’autre. 

L’écurie principale est équipée d’un écureur servant à évacuer le fumier du bâtiment. Cependant, 
l’évacuation du fumier s’effectue manuellement par les travailleurs dans l'écurie moyenne et dans 
celle de reproduction. L’établissement se constitue également d’une structure d’entreposage du 
fumier, d’un manège intérieur, d’un garage. Une section de bâtiment est aussi utilisée pour héberger 
[ … ].  

 
         

 
 

                                                                                                   
Figure 2 : Écuries et système d’écureur 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Le travail consiste à nettoyer les stalles de l’écurie principale. Il s’agit d’une tâche quotidienne qui 
s’effectue à deux. Le nettoyage des stalles comprend notamment les tâches suivantes : 

- démarrage de l’écureur; 

- ouverture de la trappe située au fond de la stalle, qui donne accès au dalot de l’écureur (photos 6 
et 7); 

- à l’aide d’une fourche, le fumier et la litière souillée sont ramassés et poussés dans l’écureur qui 
les achemine à l’extérieur;  

- la stalle est recouverte avec de la ripe (copeaux de bois) propre.  

 

 
                                                                                           

Photos 6 et 7 : Trappe donnant accès au dalot de l’écureur 

 

Des défaillances de l’écureur surviennent à l’occasion, comme ça a été le cas le jour de l’accident.  
Ainsi, avant de pouvoir nettoyer les stalles, un travailleur doit intervenir afin d’identifier et de 
diagnostiquer les anomalies et, si possible, de procéder aux réparations nécessaires pour remettre 
l’écureur en bon état de fonctionnement.   
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 10 avril 2019, vers 6 h 30, Mme [ B ], [ … ], entre dans l’écurie principale et nourrit les chevaux 
présents. 

Vers 7 h 05, [ B ] se rend à l’écurie moyenne pour nourrir les chevaux logés à cet endroit.  

Vers 7 h 30, M. [ C ], [ … ], arrive sur les lieux de travail. [ B ] et [ C ] procèdent au nettoyage des 
stalles de l’écurie principale. Pour ce faire, [ B ] démarre l’écureur.  

Vers 7 h 50, [ B ], entend un bruit anormal provenant de l’écureur et constate que la chaîne de 
l’écureur ne fonctionne pas normalement. Afin d’éviter le bris de l’équipement, elle arrête 
l’écureur. Par la suite, [ B ] téléphone à [ D ] et lui demande de venir sur place afin de vérifier et 
de réparer l’écureur.   

[ D ] arrive à l’écurie vers 8 h. [ B ] le rejoint dans l’allée de l’écurie principale et lui explique que 
l’écureur fait un bruit anormal. [ B ] le quitte pour effectuer d’autres tâches.  

Le travailleur s’affaire à la recherche de défectuosités en allant d’abord dans la stalle 14. À cette 
place, il enlève la plaque métallique qui couvre le dalot et la chaîne de l’écureur.  

Vers 8 h 20, [ B ] revient pour se renseigner sur l’avancement des travaux et constate que [ D ] se 
trouve toujours dans la stalle 14. Ils échangent sur les causes possibles de la défectuosité de 
l’écureur. Ils suspectent un blocage de l’écureur. 

Vers 8 h 30, [ B ] part à l’écurie moyenne pour finir le nettoyage manuel des stalles situées dans 
celle-ci. 

Après environ 40 minutes, en absence de nouvelles de la part de [ D ], [ B ] part à sa recherche. Ne 
voyant pas [ D ] dans la stalle 14, [ B ] se rend à l’abri de la montée d’écureur, où elle retrouve 
[ D ]  inerte, coincé dans l’équipement.  

Vers 9 h 19, [ B ] effectue un appel aux services d’urgence.  

Le décès du travailleur est constaté sur place.  
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Informations sur le travailleur accidenté 

En [ … ], [ D ] est embauché à la Ferme Rive Sud à titre de [ … ] 2. À plusieurs reprises auparavant, 
il avait effectué le nettoyage des stalles à la ferme [ … ]. 

La formation à l’embauche s’effectue de façon informelle sous la forme d’accompagnement. Les 
tâches à effectuer, les risques inhérents au travail en contact avec les chevaux et la méthode de 
travail préconisée pour les interventions sur l’écureur lui ont été notamment présentés.  

[ D ] reçoit ses affectations de tâches par [ B ] ou par [ A ]. Son travail consiste notamment à : 

- nettoyer les stalles; 

- nourrir les chevaux; 

- déplacer les chevaux dans un espace de mise en liberté; 

- assister le vétérinaire; 

- effectuer des travaux mineurs sur l’écureur (par exemple : lubrification des rouleaux de 
coin, inspection visuelle) et, au besoin, la vérification et le déblocage de l’équipement; 

- entretenir le bâtiment et les lieux (déneigement, hersage, entretien des enclos); 

- accorder des soins de base aux chevaux.  

[ … ].  

Les activités à l’établissement étant au ralenti depuis décembre 2018, les services de [ D ] sont 
utilisés sporadiquement. [ … ]. 

Le matin de l’accident, le travailleur effectue seul ses tâches sur l’écureur, alors que [ B ] est 
partie dans l’écurie moyenne et que [ C ] effectue d’autres tâches dans l’écurie principale.  

 

 

 

 

4.2.2 Équipement de manutention et évacuation mécanique du fumier  

4.2.2.1 Fonctionnement général de l’équipement 

Lors du nettoyage des stalles de l’écurie principale, le fumier est envoyé dans un dalot à travers 
l’ouverture (trappe) située au fond de chaque stalle. Pour transporter le fumier qui est recueilli 
dans le dalot, un écureur est utilisé. L'écureur achemine le fumier provenant de l'écurie principale 
vers une structure d'entreposage située à l’extérieur. Ainsi, la chaîne d'écureur traverse les stalles 

                                                 
2 [ … ] 
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de l'écurie principale et des palettes guidées par la chaîne raclent le dalot sur toute sa longueur et 
la montée d’écureur3.  

La chaîne d’écureur suit une rotation en sens horaire et sa vitesse de déplacement est estimée à 
90 mm/s4. 

 

 
                                                                  

                                                              Source : Guide « Nettoyeurs d’étable »,  
                                GEA Équipement de ferme/Houle, annotée par la CNESST 

Figure 3 : Sens de rotation de la chaîne d’écureur 

 

4.2.2.2 Description de l’équipement 

Le système d'écureur a été installé en 1988, au moment de la construction de l’écurie.  

Le dalot a une profondeur de 33 cm et une largeur intérieure de 54 cm.   

Les palettes métalliques sont fixées perpendiculairement à la chaîne à l’aide de boulons. Chaque 
palette a une longueur d’environ 42 cm (16,5 po) et l’espacement entre les palettes sur la chaîne 
est d’environ 41 cm (16 po).  

Afin de protéger la montée d’écureur, un abri couvre une partie de celle-ci. L’abri est contigu à 
la stalle 14 de l’écurie (figure 2) et est composé de deux sections séparées par un mur.  

L’abri d’écureur a été construit en deux étapes distinctes par [ E ]. Initialement, la montée 
d’écureur était protégée par une première section d’abri, et par la suite, afin d’améliorer la 
protection de la montée, une deuxième section a été rajoutée (sections B et C sur la photo 8). 

                                                 
3 Rampe d'élévation 
4 Cette vitesse représente 0,3 km/h. 
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Légende :  
A : Écurie principale  B : 1re section de l’abri  C : 2e section de l’abri  
D : Montée d’écureur   E : Structure d’entreposage  

 
Photos 8 et 9 : Sections extérieures de l’écureur 

L'intérieur de la première section de l’abri a les dimensions suivantes : 1,31 m de longueur, 1,06 
m de largeur et 1,90 m de hauteur (photo 10). À cet endroit, le côté chargé de la montée d'écureur 
a une largeur d'environ 51 cm. Une porte permet l’accès à l’intérieur de la première section d'abri. 

 

 

Légende :  
A : Mur séparant l’écurie principale de la 1re section de l’abri   
B : Mur séparant la 1re de la 2e section de l’abri     

Photos 10 et 11 : Vue intérieure de la première section de l’abri d’écureur 

A 

B 

C 

D 

E 
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Le pied5 de la montée d’écureur se situe à l’intérieur de la première section de l’abri.  

Afin de permettre le passage de l’écureur, une ouverture est présente sous le mur qui sépare les 
deux sections de l’abri. Cette ouverture a une hauteur de 40 cm.  

Dans la première section de l’abri, il y a une zone de coincement entre le mur et les palettes de 
l’écureur qui se déplacent vers ce mur (photo 12). 

 
 

Photo 12 : Zone de coincement  
(À noter qu’au moment de l’accident, le dalot était rempli de fumier) 

 
Au pied de la montée d’écureur, deux sabots maintiennent la chaîne dans le fond du dalot afin 
d’y prévenir toute accumulation de fumier. Un des sabots est placé du côté chargé alors que l’autre 
se trouve du côté déchargé (photos 13 et 14). La hauteur du sabot est ajustable.  

 

 
 

     Légende :  
     A : Sabot du côté déchargé        B : Sabot du côté chargé 

 
Photos 13 et 14 : Sabots 

                                                 
5 Endroit à partir duquel l’écureur s’incline. 
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Une structure rigide en forme de chevron se trouve sur le dessus de la poutre structurale de la 
montée et délimite la section de chargement de celle de déchargement. Ainsi, une séparation 
physique est présente entre le côté chargé et celui non chargé de la montée d’écureur (photo 15).  

 
 

Photo 15 : Montée d’écureur dans la deuxième section de l’abri 
 

 

 
Photo 16 : Extrémité de l’écureur dans la structure d’entreposage 

 
4.2.2.3 Circuit électrique de l’équipement 

L’écureur est équipé d’un moteur Baldor qui présente les caractéristiques suivantes : 2,2 kW 
(3 HP), 230 volts, 15 ampères, 1 phase, 1750 rpm. 

L’équipement est également muni de deux dispositifs de commande pouvant contrôler le moteur 
(figure 2 pour le positionnement des dispositifs de commande à l’intérieur de l’écurie principale). 
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Chaque dispositif de commande dispose d'un bouton de mise en marche et d'un bouton d'arrêt. 
Un relais monté en série avec le contacteur protège le moteur contre les surcharges thermiques 
alors qu’un disjoncteur à deux pôles (30 ampères) installé dans un panneau de distribution le 
protège contre les courts-circuits. Le panneau de distribution est placé dans l’appartement [ … ].  

L’équipement est muni d’un système de transmission de marque « Ideal ».  

Le moteur et le système de transmission sont placés dans la partie supérieure de la montée 
d’écureur (photo 17). Une plateforme de travail est installée en hauteur, à côté du système de 
transmission de l’écureur pour faciliter le travail en hauteur, déposer les outils, etc.  

 

 
         

Photo 17 : Transmission de l’écureur 
  

Un coupe-circuit est également situé sur la montée d’écureur, à la mi-distance de son extrémité. 
L’activation de cet équipement permet d’arrêter l’alimentation électrique du moteur de l’écureur, 
entre autres, pour y effectuer son entretien. Compte tenu de l’emplacement de ce coupe-circuit, 
les travailleurs doivent circuler sur la montée d’écureur avant de pouvoir l’atteindre. Ainsi, ils 
sont exposés à un risque de redémarrage de l’écureur par une tierce personne.    

 

4.2.2.4 Interventions sur l’équipement 

Il arrive environ une fois par mois que l’écureur bourre ou que sa chaîne fasse défaut. À 
l’occasion, le blocage de l’écureur provoque le déclenchement du disjoncteur.  

Les travaux d’entretien et de réparation mineurs sont effectués par [ … ] des travailleurs de 
l’entreprise, soit [ F ] durant les [ … ]  et [ D ] au [ … ]. Pour des travaux majeurs sur l’écureur, 
l’entreprise fait appel à des sous-traitants.  

Les interventions effectuées sur l’écureur par les travailleurs de la ferme sont notamment les 
suivantes : 

- Lubrification du système de transmission; 

- Lubrification des rouleaux de coin; 
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- Lubrification de la chaîne; 

- Recherche de défectuosités; 

- Réparations mineures (comme remettre la chaîne en place, remplacer des courroies, ajuster la 
tension des courroies), déblocage/débourrage. 

La fréquence d’entretien de l’écureur est réalisée selon l’usage, en moyenne une fois aux trois 
semaines.  

Le dernier remplacement des sabots du pied de montée a été effectué par une entreprise externe 
spécialisée en octobre 2012. D'autres travaux majeurs ont été réalisés sur l'écureur par des sous-
traitants depuis les dernières années. Il y a notamment eu le remplacement et la réparation de 
diverses composantes du système de transmission de même que le remplacement des rouleaux de 
coin, de la chaîne et des palettes. 

 
4.2.3 Méthode de travail préconisée pour les interventions sur le système d’écureur 

Certaines directives verbales sont données aux travailleurs relativement aux interventions à faire 
sur l’écureur. Ainsi, la méthode de travail préconisée pour l’entretien ou la réparation de l’écureur 
comprend notamment les étapes suivantes : 

- Appuyer sur le bouton d’arrêt d’un des deux dispositifs de commande de l’écureur; 

- Informer les personnes présentes sur le lieu de travail au moment de l’exécution de l’entretien 
ou de la réparation de l’écureur des travaux en cours; 

- Avant l’exécution des tâches, fermer le disjoncteur de l’écureur; 

- Fermer le coupe-circuit installé dans la montée de l’écureur.  

Toutefois, la mise en application par les travailleurs de ces consignes n’est pas uniforme. Il n’y a 
aucun moyen de contrôle formel afin de s’assurer du respect de la méthode de travail prescrite 
quant aux travaux sur l’écureur. [ B ], personne en autorité sur les lieux de travail, n’est pas avisée 
des directives spécifiques aux tâches exécutées sur l’écureur et ne reçoit aucune consigne 
particulière de la part de [ A ]  sur l’application des mesures à prendre lors des interventions sur 
l’écureur. 

Aucune procédure de contrôle des énergies n’est élaborée pour l’écureur.  

 

4.2.4 Constatations sur le lieu de l’accident 

• Position du travailleur 

Le travailleur est retrouvé dans la première section de l’abri de la montée d’écureur. Son corps 
est coincé entre une palette de l’écureur et le mur qui sépare les deux sections de l’abri, du côté 
chargé de l’écureur. La jambe gauche du travailleur est entraînée de l’autre côté du mur, dans la 
deuxième section de l’abri. Le pantalon du pied gauche est accroché à une palette de l'écureur. 
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Légende : 
A : Mur séparant l’écurie principale de la 1re section de l’abri 
B : Mur séparant la 1re de la 2e section de l’abri 

 
Photo 18 : Lieu de l’accident 

 
 

• Stalle 14 

La plaque métallique couvrant le dalot de la stalle 14 est dévissée et enlevée afin de permettre 
l’accès à la chaîne d’écureur.  

 

       
                                                                                                         

Photos 19 et 20 : Stalle 14 au moment de l’accident 
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• État de l’écureur dans la première section de l’abri  

Le sabot du côté chargé est retrouvé désagrégé en plusieurs morceaux (photo 21).  

Après vérification, il est constaté que ce sabot est en état avancé d’usure (photo 22) résultat du 
frottement continuel de la chaîne sur l’équipement. 

         
Photos 21 et 22 : Sabot du côté chargé de l’écureur 

  

Les palettes sont remontées et distantes du fond du dalot. Du fumier est accumulé en dessous de 
la chaîne. Le fumier s’est accumulé à une hauteur supérieure à l’ouverture du mur qui sépare les 
deux sections de l’abri et la montée d’écureur est embourbée de fumier (photo 18). 

Une centaine des palettes sont crochies. Les palettes crochies sont positionnées en aval du mur 
séparant la première de la deuxième section de l’abri, côté chargé (photos 23 et 24). 

 

 

Photos 23 et 24 : Palettes crochies 

Épaisseur 
réduite 
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• Expertises sur le circuit électrique de l’écureur :  

Des expertises (annexe C) ont été réalisées sur le circuit électrique de l'écureur et le circuit de 
protection du moteur de l’équipement. Les éléments suivants ont été relevés : 

- Aucune défaillance n'a été identifiée au niveau des dispositifs de commande de l'équipement; 

- Le relais de surcharge fonctionnait normalement lors de l’accident. 

En conclusion, les expertises précisent qu’en fonction des caractéristiques des composantes du 
circuit, le disjoncteur déclenche avant le relais thermique en cas de surcharge, tel un blocage qui 
ferait forcer le moteur de l’écureur. Ainsi, la coordination du circuit privilégie le disjoncteur au 
relais thermique.  

D’ailleurs, lorsque le corps du travailleur est retrouvé, le disjoncteur de l’écureur est à la position 
arrêt. Celui-ci n’a pas été fermé par les personnes présentes sur le lieu de travail à la suite de 
l’accident.  

 
 
4.2.5 Réglementation et normes applicables 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail, ses règlements et certaines normes décrivent les 
mesures à appliquer pour assurer le contrôle des énergies lors des travaux de recherche de 
défectuosités et de déblocage sur une machine. 
 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) (LSST) : 

 
51. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la 

sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : 

[…] 

3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 

[…] 

5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 

[…]. 

 

Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1, r.13) (RSST) : 
 

188.1.   […], on entend par :  

« cadenassage» : une méthode de contrôle des énergies visant l’installation d’un 
cadenas à cléage unique sur un dispositif d’isolement d’une source d’énergie ou sur un 
autre dispositif permettant de contrôler les énergies telle une boîte de cadenassage; 

[…] 
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« méthode de contrôle des énergies» : une méthode visant à maintenir une machine 
hors d’état de fonctionner, telle sa remise en marche, la fermeture d’un circuit 
électrique, l’ouverture d’une vanne, la libération de l’énergie emmagasinée ou le 
mouvement d’une pièce par gravité, de façon à ce que cet état ne puisse être modifié 
sans l’action volontaire de toutes les personnes ayant accès à la zone dangereuse. 

 

188.2. Avant d’entreprendre dans la zone dangereuse d’une machine tout travail, notamment 
de montage, d’installation, d’ajustement, d’inspection, de décoinçage, de réglage, de 
mise hors d’usage, d’entretien, de désassemblage, de nettoyage, de maintenance, de 
remise à neuf, de réparation, de modification ou de déblocage, le cadenassage ou à 
défaut, toute autre méthode qui assure une sécurité équivalente doit être appliqué 
conformément à la présente sous-section. 

[…] 

 

188.3.    Le cadenassage doit être effectué par chacune des personnes ayant accès à la zone 
dangereuse d’une machine.    

[…] 

 

188.5. L’employeur doit, pour chaque machine située dans un établissement sur lequel il a 
autorité, s’assurer qu’une ou plusieurs procédures décrivant la méthode de contrôle des 
énergies soient élaborées et appliquées. 

Les procédures doivent être facilement accessibles sur les lieux où les travaux 
s’effectuent dans une transcription intelligible pour consultation de toute personne 
ayant accès à la zone dangereuse d’une machine, du comité de santé et de sécurité de 
l’établissement et du représentant à la prévention. 

Les procédures doivent être révisées périodiquement, notamment chaque fois qu’une 
machine est modifiée ou qu’une défaillance est signalée, de manière à s’assurer que la 
méthode de contrôle des énergies demeure efficace et sécuritaire. 

[…] 

 

189.1.     Lorsqu’une personne effectue un travail de réglage, d’apprentissage, de recherche de 
défectuosités ou de nettoyage nécessitant de déplacer ou de retirer un protecteur, ou de 
neutraliser un dispositif de protection dans la zone dangereuse d’une machine qui doit 
demeurer, en totalité ou en partie, en marche, celle-ci doit être munie d’un mode de 
commande spécifique dont l’enclenchement doit rendre tous les autres modes de 
commande de la machine inopérants et permettre : 

1°  soit le fonctionnement des éléments dangereux de la machine uniquement par 
l’utilisation d’un dispositif de commande nécessitant une action maintenue ou d’un 
dispositif de commande bimanuelle, ou par l’action continue d’un dispositif de 
validation; 
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2°  soit le fonctionnement de la machine uniquement dans des conditions où les pièces 
en mouvement ne présentent aucun danger pour la santé, la sécurité ou l’intégrité 
physique des personnes ayant accès à la zone dangereuse, par exemple à vitesse réduite, 
à effort réduit, pas à pas ou au moyen d’un dispositif de commande de marche par à-
coups. 

 

Norme CSA Z432 – 16 Protection des machines : 

 

6.2.11.9    Mode de commande prévu pour le réglage, l'apprentissage, le changement de processus 
de fabrication, la recherche de défauts, le nettoyage ou la maintenance 

Lorsque, pour le réglage, l'apprentissage, le changement de processus de fabrication, la 
recherche de défauts, le nettoyage ou la maintenance de la machine, il est nécessaire de 
déplacer ou de retirer un protecteur et/ou de neutraliser un dispositif de protection, et 
que pour effectuer ces opérations il est nécessaire que la machine ou une partie de la 
machine puisse être mise en marche, il faut assurer la sécurité de l'opérateur en utilisant 
un mode de commande spécifique qui, simultanément, 

a) rend inopérants tous les autres modes de commande, 

b) n'autorise le fonctionnement des éléments dangereux que par actionnement continu 
d'un dispositif de validation, d'un dispositif de commande bimanuelle ou d'un 
dispositif de commande nécessitant une action maintenue, 

c) n'autorise le fonctionnement des éléments dangereux que dans des conditions de 
risque réduit (à vitesse réduite, à puissance/effort réduit(e), pas à pas, par exemple 
au moyen d'un dispositif de commande de marche par à-coups), et 

d) empêche le déclenchement de fonctions. 

[…] 

 
4.2.6 Études relatives à la vitesse réduite 

L’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST) a effectué des 
études relatives aux interventions sur les machines en mode de fonctionnement à vitesse réduite. 
Le rapport « Étude sur la sécurité des machines lors des interventions en mode de vitesse ou 
d’efforts réduits » et le guide « Sécurité des machines et mode de fonctionnement à énergie 
réduite – Démarche pour le choix de valeurs sécuritaires » présentent les recommandations tirées 
de la littérature sur les modes de fonctionnement à énergie réduite, entre autres en termes de 
valeurs de vitesse.  

Les vitesses réduites proposées dans la littérature et recensées dans le rapport vont de 8 mm/s à 
1500 mm/s selon le type de machine et le contexte d’intervention. Cette étude mentionne 
également qu’il est peu probable d’éviter un dommage ou qu’on ne puisse pas s’éloigner lorsque 
la vitesse de déplacement d’un élément mobile est supérieure à 250 mm/s. 

Les recommandations sur les niveaux d’énergie réduite proviennent principalement des normes 
spécifiques, sont variables et liées à un contexte précis. Généralement, ces recommandations de 
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vitesse réduite sont accompagnées de conditions supplémentaires à respecter, car la réduction 
d’énergie seule est souvent insuffisante pour réduire le risque. Selon l’Étude sur la sécurité des 
machines lors des interventions en mode de vitesse ou d’efforts réduits, les moyens de protection 
complémentaires les plus fréquemment recensés dans la littérature sont les suivants : 

« - Commande par action maintenue; 

- Arrêt d’urgence à proximité; 

- Dispositif d’ouverture automatique (ou d’inversement du mouvement); 

- Débattement de sécurité; 

- Dispositif de validation; 

- Écartement minimum entre un élément fixe (par exemple un bâti) et un élément mobile; 

- Signal sonore; 

- Sélecteur de mode de fonctionnement; 

- Formation; 

- Disposition de la commande de sorte que la zone dangereuse soit visible par la personne qui 
actionne la commande. » 

Les moyens de protection associés à la vitesse réduite sont donc de différents types et leur 
efficacité est variable.  

 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Alors qu’il effectue une recherche de défectuosité sur l’écureur en fonction, le travailleur 
est entraîné et coincé mortellement dans une zone dangereuse. 

Le matin du 10 avril 2019, [ B ] décèle un bruit anormal provenant de l’écureur et constate que 
ce dernier ne fonctionne pas normalement. Elle demande à [ D ] de vérifier l’écureur et de le 
remettre en bon état de fonctionnement.   

Le bris du sabot installé du côté chargé au pied de la montée d’écureur occasionne le soulèvement 
de la chaîne qui s’éloigne du dalot. Cela empêche le bon fonctionnement de l’écureur et provoque 
l’accumulation du fumier dans la montée d’écureur. Les observations faites sur les lieux 
démontrent qu’une centaine des palettes étaient crochies après avoir passé à travers l’ouverture 
sous le mur, alors obstruée par le fumier. Ces éléments peuvent être la source du bruit entendu 
par [ B ] qui déduit un mauvais fonctionnement de l’écureur. Le travailleur est appelé à identifier 
et corriger le problème. Pour effectuer ces tâches, le travailleur accède à l’intérieur de la première 
section de l’abri.  

À cet endroit, il y a un danger d’entraînement et de coincement. Cette zone dangereuse est formée 
par le mur qui sépare les deux sections de l’abri et les palettes de l’écureur qui traversent le mur.  

L’enquête n’a pas permis d’établir avec exactitude les tâches effectuées par le travailleur dans 
l’abri de la montée d’écureur. Toutefois, les constatations effectuées sur le lieu de l’accident nous 
permettent de conclure qu’au moment de l’accident, [ D ] est en train soit d’identifier la 
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provenance du bruit anormal fait par l’écureur, soit de tenter de débloquer l’écureur après avoir 
diagnostiqué le problème. 

Les tâches effectuées par le travailleur dans la première section de l’abri de la montée d’écureur 
l’exposent aux phénomènes dangereux d’entraînement et de coincement.  

Les circonstances exactes entourant la remise en marche de l’écureur avant l’accident n’ont pas 
pu être établies. Cependant, les expertises menées sur l’écureur n’ont pas identifié de défaillances 
à l'intérieur du système de commande ou du moteur de l’écureur. Ainsi, deux scénarios expliquent 
le fait que le moteur est en marche lors de l’accident : 

- la mise en marche intempestive ou inattendue de l’écureur à la suite de l’actionnement d’un 
des dispositifs de commande de l’équipement; 

- la mise en marche de l’équipement par une action volontaire du travailleur. 

Tandis que [ D ] est à l’intérieur de l’abri de la montée d’écureur, le pantalon de son pied gauche 
s’accroche dans une palette en mouvement, entraînant ainsi sa jambe. Le travailleur est alors 
dirigé vers la zone de coincement. Cette palette de l’écureur, tirée par la force d’un moteur de 2,2 
kW, traverse une ouverture d’une hauteur de 40 cm.  

La vitesse de déplacement de la chaîne de l’écureur est estimée à 90 mm/s. Même si la vitesse de 
l’écureur est considérée comme étant une vitesse réduite, cela ne suffit pas pour assurer la sécurité 
du travailleur dans toutes les situations et circonstances. La présence du travailleur dans un endroit 
exigu fait en sorte qu’il se retrouve à proximité de la zone dangereuse de coincement. Malgré la 
vitesse de l’écureur, le travailleur n’est pas en mesure d’éviter le danger. Ceci s’explique par le 
fait que, étant coincé dans une palette en déplacement, plus le point de contact entre le travailleur 
et la zone d’entraînement est proche du mur, plus la possibilité d’éviter l’entraînement vers la 
zone de coincement diminue, la rendant à un certain moment impossible. À cela s’ajoute le fait 
que lors de son intervention dans la première section de l’abri, le travailleur n’a aucun accès à un 
dispositif de commande de l’écureur. Ainsi, il n’a pas le contrôle du mouvement des palettes ou 
de la chaîne alors qu’il se trouve dans la zone dangereuse.  

Compte tenu de la position du travailleur, de la dimension de l’ouverture et de son obstruction 
par du fumier ainsi que du déplacement continu des palettes de l’écureur, le travailleur est coincé 
mortellement entre une palette et le mur qui sépare les deux sections de l’abri.  

 

Cette cause est retenue. 

 

 

 

 

 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4288073 RAP1276556 

 

9180 8840 Québec inc., 10 avril 2019                                                                                                     page 23 
 

4.3.2 La gestion des travaux de réparation de l’écureur est déficiente, car aucune méthode de 
contrôle des énergies n’est mise en place. 

Des problèmes mécaniques surviennent à l’occasion sur l’écureur et un travailleur doit identifier 
et corriger les anomalies afin de pouvoir nettoyer les stalles.  

Les dangers liés aux pièces en mouvement des machines lors des travaux de réparation sont 
connus pour être à l’origine d’accidents graves et mortels.  

L'article 189.1 du RSST prévoit les mesures à prendre lorsque le travailleur doit accéder à la zone 
dangereuse pour effectuer une recherche de défectuosités, et qu’il est absolument nécessaire que 
la machine fonctionne pendant ces travaux. Toutefois, cet article est applicable lorsque la machine 
est munie d’un mode de commande spécifique qui rend tous les autres modes de commande 
inopérants et permet le fonctionnement de la machine uniquement dans des conditions où les 
pièces en mouvement ne présentent aucun danger pour le travailleur. Si ce n’est pas le cas, le 
cadenassage est requis. 

L’écureur impliqué dans l’accident fonctionne automatiquement, n’étant pas équipé d’un autre 
mode de commande spécifique. Ainsi, l’article 188.2 du RSST portant sur le cadenassage doit 
être respecté afin de permettre aux travailleurs d'intervenir de façon sécuritaire dans la zone 
dangereuse de la machine pour des travaux de réparation et de déblocage.  Le cadenassage vise à 
éliminer le risque par l'isolation complète des sources d'énergie et par le relâchement des énergies 
résiduelles empêchant tout mouvement des pièces de la machine.  

L’employeur donne de manière informelle certaines consignes spécifiques aux travaux sur 
l’écureur, ce qui nous permet de considérer que l’employeur a identifié le risque auquel le 
travailleur s’expose lorsqu’il intervient sur l’écureur. Toutefois, les mesures prises par 
l’employeur ne permettent pas de contrôler ou d’éliminer le risque identifié et d’effectuer les 
travaux de réparation en toute sécurité.  

En effet, même en suivant les consignes verbales de l’employeur, les travailleurs s’exposent à un 
risque de redémarrage accidentel de l’écureur par une tierce personne, car ils doivent circuler sur 
la montée d’écureur pour atteindre le coupe-circuit.  

De plus, les directives de l’employeur ne sont pas mises en application de manière uniforme. À 
certaines occasions, le travail est effectué sans qu’une mesure particulière sur le circuit électrique 
soit prise. Le travailleur est appelé à intervenir afin d’identifier l’origine du bruit anormal 
provenant de l’écureur et de réparer la machine alors que la supervision de l’employeur ou de ses 
représentants ne prévoit aucun moyen de contrôle de la méthode de travail utilisée par le 
travailleur.  

La méthode de travail préconisée par l’employeur ne prévoit pas le contrôle des énergies. Celle-
ci ne répond à aucune méthode de contrôle des énergies qui assure une sécurité au travailleur qui 
intervient dans la zone dangereuse d’une machine.  

L’article 188.5 du RSST stipule que l’employeur doit s’assurer, pour chaque machine, qu’une 
méthode de contrôle des énergies soit appliquée. Or, l’employeur ne définit ni ne prescrit aucune 
méthode de contrôle des énergies pour l’écureur.  

L’emplacement des dispositifs de commande de l’écureur fait en sorte qu’un travailleur peut être 
présent à l’intérieur de l’abri sans être vu par la personne qui démarre l’écureur (autre travailleur, 
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client, sous-traitant, etc.). Ainsi, lorsqu’un travailleur se trouve à l’intérieur de l’abri, il est exposé 
au redémarrage accidentel de l’écureur.  

Quelles que soient les circonstances entourant la remise en marche de l’écureur, l’application 
d’une méthode de contrôle des énergies aurait permis d’éviter l’entraînement et le coincement du 
travailleur par les palettes de l’écureur. L’accident aurait pu être évité par l’application de mesures 
de prévention adéquates tel le cadenassage. 

Par conséquent, la gestion des travaux effectués sur l’écureur est déficiente, les mesures en place 
au moment de l’accident étant insuffisantes. 

 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 

• Alors qu’il effectue une recherche de défectuosité sur l’écureur en fonction, le travailleur est 
entraîné et coincé mortellement dans une zone dangereuse;  

• La gestion des travaux de réparation de l’écureur est déficiente, car aucune méthode de contrôle 
des énergies n’est mise en place.  

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

À la suite de l’accident de travail, la CNESST a interdit la mise sous tension de l’installation 
électrique de l’écureur (RAP9126445 émis le 10 avril 2019).  
 

Le 26 avril 2019, à la suite de la mise en place par l’employeur d’une procédure de cadenassage 
du circuit électrique de l’écureur et d’une expertise sur ce circuit par la CNESST, celle-ci en 
autorise la remise sous tension. Cette autorisation est consignée au rapport d’intervention 
RAP1261809 daté du 26 avril 2019. Ce rapport fait également mention des exigences suivantes :  

• L’employeur doit former les travailleurs concernés sur la méthode de cadenassage élaborée; 

• L’employeur doit mettre en place des moyens de contrôle pour s’assurer de l’application de la 
procédure de cadenassage. 

L’employeur s’est conformé à ces demandes.  

 

5.3 Recommandations (ou Suivi de l’enquête) 

Afin de prévenir un tel accident, la CNESST transmettra à l'Union des producteurs agricoles et 
Cheval Québec le rapport d’enquête, pour qu'une sensibilisation soit faite auprès de leurs membres. 
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ANNEXE A 
 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom : [ D ] 
 
Sexe : masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : palefrenier 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées ou contactées 
 

 

Témoin rencontré :  

Mme [ B ], [ … ], 9180-8840 Québec inc. 

 

Personnes rencontrées : 

M. [ A ], [ … ], 9180-8840 Québec inc. 

M. [ G ], [ … ], Le groupe DR électrique 

M. [ H ], [ … ], Tardif Équipements de Ferme inc. 

Mme [ I ], [ … ], 9180-8840 Québec inc. 

M. [ J ], [ … ], Tardif Équipements de ferme inc. 

M. Éric Dubé, sergent, Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 

M. [ F ], [ … ], 9180-8840 Québec inc. 

M. [ K ], [ … ], Vitech Électrique 

M. Guy Grondin, agent, Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 

Mme Mélanie Guay, sergent détective, Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 

Mme [ L ], [ … ] 

Mme Sarah Perreault, sergent détective, Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 

M. [ M ], [ … ], Tardif Équipements de ferme inc. 

 

Personnes jointes par téléphone :    

M. [ N ], [ … ], Tardif Équipements de ferme inc. 

M. [ E ] , [ … ] 

Mme [ O ], [ … ] 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise de Vitech Électrique inc. 
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ANNEXE D 
 

Rapport d'expertise de M. Éric Deschênes, ing., 
conseiller-expert en prévention-inspection, CNESST 
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